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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-141243

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 24-141243

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-105181

Section 2 - Identification de l'acheteur

Toulouse MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24310051800170N° National d'identification : 
ToulouseVille : 

31505Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

24M0244PA - AMENAGEMENT D'UNE VOIE VERTE, Chemin de Fenouillet à Intitulé du marché : 
TOULOUSE - CC

45233228Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Les travaux Description succincte du marché : 
consistent à l'aménagement d'une Voie et la création d'une voie verte sur le chemin de Fenouillet 
entre la Rue Gibert et la limite de commune de Toulouse Métropole, soit une longueur proche de 2 
150 mètres, sur la commune de TOULOUSE

Valeur technique : 40% Respect des conditions d'exécution du Peaim : 10% Prix Critères d'attribution : 
: 50%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 11/12/24 Marché n° : 202424m0523 Colas France Etablissement de Toulouse Nord, 
101 Rue De Fenouillet, 31000 Toulouse Montant Ht : 1 762 098,71 Euros

17/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-141243
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